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Résumé de l'article
Dans l'article qui suit, l'auteur tente d'analyser les facteurs qui, au début des
années 30, ont amené l'industrie forestière québécoise à remplacer le salaire
mensuel fixe utilisé jusqu'alors pour payer les travailleurs forestiers par la
rémunération à la pièce. L'auteur montre que non seulement le nouveau mode
de rémunération semblait mieux correspondre aux caractéristiques nouvelles
du système de production et au mode dominant d'organisation de l'exploitation
forestière, mais aussi que ce changement était une réponse de l'industrie aux
problèmes de productivité et de main-d’œuvre auxquels elle faisait face,
problèmes liés aux conditions économiques et sociales du milieu à cette
époque. En conclusion, l'analyse de ce cas suggère que ce serait une erreur
d'ignorer les caractéristiques de l'environnement physique du procès de
production de même que celles de l'environnement économique, social et
politique de l'entreprise dans l'étude des modes de rémunération. Elle suggère
aussi que les entreprises ont tendance à s'adapter aux conditions de leur
environnement plutôt que d'essayer de les changer.
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